
  

Informations relatives au nombre total de droits de 

vote et d’actions prévues par l’article 223-16 du 

règlement général de l’Autorité des marché 
financiers  

  
  
  
Date  Nombre d’actions 

composant le capital  

Nombre de droits de 

vote théoriques (1)  

Nombre de droits de 

vote exerçables (2)  

30 juin 2024  152 848 774  152 848 774 152 660 436 

  
(1) Conformément à l’article 223-11 du règlement général de l’Autorité des marchés financiers, le nombre de droits de 

vote théoriques est calculé sur la base de l’ensemble des actions auxquelles sont attachés des droits de vote, y 
compris les actions privées de droit de vote.  

(2) Le nombre de droits de vote exerçables est calculé en ne tenant pas compte des actions privées de droit de vote.   

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Conformément à l’article 10 des statuts de Neoen, il est rappelé que toute personne physique ou morale, agissant seule 
ou de concert, qui vient à détenir, ou cesse de détenir, directement ou indirectement, une fraction égale ou supérieure 
à un pour cent (1%) du capital social ou des droits de vote de Neoen, ou tout multiple de ce pourcentage, y compris 
audelà des seuils de déclaration prévus par les dispositions légales et réglementaires et jusqu’à 50% du capital ou des 
droits de votes, doit informer Neoen du nombre total d’actions et de droits de vote qu’elle possède ainsi que des valeurs 
mobilières donnant accès au capital et aux droits de vote qui y sont potentiellement attachés au moyen d’une lettre 
recommandée avec demande d’avis de réception, adressée au siège social (direction générale) au plus tard à la clôture 
du quatrième jour de bourse suivant le jour du franchissement de seuil.  
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